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Lacoalition suédoise nous mèhera-t -elle
vers une fiscalité nordique?

BRUNO COLMANT pas ici de la taxation du capital à risque, revenus, mais - contrairement aux orienta-
qui est excessive) s'est atténuée. tions de 1962 - de détaxer la prise de

Cette question est fondamentale parce risque, c'est-à-dire de taxer plus lourde-
que la Belgique est caractérisée par un ef- ment les revenus mobiliers sans risque que
fet de glissement générationnel. Ce der- les dividendes afm de stimuler l'investisse-
nier a consisté à ce que l'impôt profession- ment et l'entreprenariat TIn'est, en effet,
nel soit-reporté surles jeunes génératioJl$ par normal qu'un intérêt d'obligation
au même rythme que le vieillissement de d'État soit taxé à 25%tandis qu'un divi-
la population. La génération qui a recons- dende le soit à 50% (34% d'impôt dessocié-
truit la Belgique d'après-guerre s'est donc tés plus 25% de précompte mobilier sur le
progressivement exonérée d'impôts au fur 'reliquat). Inversement, les déductions fis-
et à mesure qu'elle quittait la vie profes- cales pour l'épargne à long terme sont to-
sionnelle, ce qui a entraîné une taxation talement insuffisantes.
des revenus professionnels largement plus TIfaudrait donc reglobaliser en dé-
lourde que lorsqu'elle travaillait elle- taxant les revenus les plus risqués, c'est-à-
même. dire les revenus du travail et ceux du capi-

C'est même pire: l'épargne ne s'est pas taI à risque. Cela devrait conduire à modu-
orientée vers le capital à risque, mais vers 1er la taxation des revenus sur base de leur
des placements sans risque, faiblement risque. Par exemple, la progressivité des re-
taxés. venus professionnels s'est dégradée vers

Cet effet est décelable dans différents un,e taxation excessive alors que le revenu
domaines: déglobaIisation des revenu~ et professionnel est, par essence, le plus fra-
taxation distincte à un taux préférentiel gil , 'L" , 1 il d
des int~rêts,-a~~ce d~ péréquation ' e et rsque. lffip~t sur e trava est e,-
condUISant a limiter l'ajustement des reve- venu p u.t?t pr?I?ortionnel q~e 'p~~g;essif,
nus cadastraux à l'inflation, création des ce qmlm ote d .ailleurs tout~ lisIbdl!e. Le
déductions pour l'épargne-pension, dimi- rev~nu prof~~slOnnel devraIt ~onc etre ,
nution substantielle des droits de dona- taxe de I?aruere plus progressl~'e et mOins
tion et de succession, etc. 'proportionnelle. ~ en est,de meme pour

On peut aussi discerner un phénomène les reve~us du ~apltal à nsqu~.
de capture générationnelle qui caractérise ,Par ailleurs, il ~~ut Co?~onutamment
le système belge des pensions puisque le baIsser,les t~ux d lffipo~l~on sur les re~e-

, nus qm seraIent globalises, Il faut aUSSI
nombre relatif d'années de travail a baissé augmenter légèrement le minimum non
pour les personnes pensionnées (ou qui le imposable (afin de combattre les pièges à
seront prochainement), au détriment des l'emploi).
travailleurs actifs, qui devront fmancer ce
surcoût alors que leur nombre diminue.
C'est ainsi que les études internationales
indiquent - sans la moindre équivoque -
que la Belgique taxe plus fortement le tra-
vail que les autres pays de l'Union Euro-
peenne.

On pourrait, bien sûr, conserver ce sys-
tème et faire glisser la fiscalité vers d'autres
sources, comme l'impôt sur la consomma-
tion. C'est ainsi que certains réclament une
augmentation du taux de lVA de 21% à
22%, ou même la suppression de la lVA ré-
duite sur certains biens de première néces-
sité. Mais la question n'est pas là. Levérita-
bIe chantier consiste à repenser l'impôt
des personnes physiques de ma,nière auto.
nome, avec des principes directeurs ro-
bustes.
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Prof. Dr. à l'École Supérieure des Sciences
Fiscales et membre del~cadémie Royale de
Belgique.

L
'e temps est venu de mettre en

chantier une véritable réform, e
fiscale, très éloignée des ajuste-
ments marginaux dont le pays
s'est accommodé depuis une
trentaine d'armées. Cette ré-

forme est d'autant plus importante que la
fiscalité des personnes physiques s'établit
au niveau fédéral tandis que les rècettes en
sont, pour une part importante, régionali-
sées. Il s'agit donc d'un chantier d'une
grande envergure et non d'ajustements
nocturnes lors de contrôles budgétaires.

n faut absolument diminuer les charges
sociales sur le travail. En effet, si l'impôt
des personnes physiques baissait et que le
coût salarial n'en était pas dimÏl}.ué pour
les entreprises, cela n'aurait aucun impact
favorable sur le coût global du travail et
sur la compétitivité. n faut donc partager
la baisse du coût du travail entre un moin-
dre impôt des personnes physiques et une
baisse des cotisations sociales. En d'autres
termes, il faut éviter la situation des années
1999-2007 au cours de laquelle une ré-
forme efficace de la fiscalité du travail ne
s'est pas suffisamment traduite en une
baisse des charges sociales.

Les constats sont partagés: la progressi-
vité de l'impôt s'est concentrée sur les reve-
nus professionnels, tandis que les revenus
mobiliers et immobiliers ont été techni-
quement déglobalisés et imposés à un
taux proportionneL

Ces deux revenus du capital n'intervien-
nent plus pour mesurer la capacité contri-
butive des contribuables, c'est-à-dire leur

capacité à contribuer au financement des
charges de l'État. C'est ainsi que les revenus
du capital sont taxés à un taux apparent de
25%, correspondant au précompte mobi-
lier libératoire, auquel il faut ajouter l'im-
pôt des sociétés de 34%(voire l'impôt
étranger) pour les revenus d'actions, c'est-
à-dire le capital investi dans l'éconOlnie
productive.

Les revenus immobiliers sont, quant à
eux, essentiellement taxés au travers du
précompte immobilier qui constitue, pour
la majorité des propriétaires de leur loge-
ment d'habitation, un impôt définitif. C'est
une grande différence par rapport au sys-
tème'de 1962 dans lequel tous les revenus
étaient globalisés afin de subir la taxation
pro~ssive.

Glissement générationnel
Ceci conduit à l'intrigant constat qu'au fil
des armées,la fiscalité du travail s'est
alourdie tandis que celle de la fiscalité des
revenus du capital sans risque Ue ne parle

Reglobaliser tous
les revenus
À cet égard, il me semble que l'approche la",
plus intuitive consiste à reglobaIiser tous
les revenus et à accompagner cette reglo-
balisation d'une baisse des ba{èmes d'im-
position. n s'agirait donc de revenir à la
philosophie fondatrice de notre fiscalité
établie en 1962 sur la base d'un véritable •
débat citoyen.

Ceci étant, il s'agiraitde reglobâliser les
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Une obligation
mathématique
En conclusion, notre impôt des personnes
physiques est un échec sociétal, puisque la
fiscalité (trop lourde) du travail se com-
bine à l'accablement de l'absence de crois-
sance économique et donc d'un chômage
élevé.

Cette pesante fiscalité professionnelle
pénalise aussi notre compétitivité. Elle
mène donc à une chimie mortifère. Pour
cette raison, nous devons - et c'est une
obligation morale qui ne souffre aucune
pusillanimité ou choix par abstention - re-
penser notre système fiscal vers un allége-
ment de la fiscalité du travail.

Et, quand bien même certains n'en ver-
raient pas l'utilité immédiate, c'est une
obligation mathématique, puisque le
nombre d'inactifs devant être fmancés par
les actifs s'accroît inexorablement: si les
travailleurs sont accablés par une fiscalité
professionnelle décourageante, comment
imaginer qu'ils choisissent d'honorer le
contrat du financement du vieillissement
de la population? Lemaintien d'une gravi-
tation fiscale du travail trop dense pourrait
même aboutir à une délocalisation du tra-
vail

n faudrait donc reglobaliser les revenus
en détaxant la prise de risque, qu'elle soit
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professionnelle ou au travers d'investisse-
ments productifs. Ceci étant, il Ya une au-
tre piste fiscale, qualifié de système nor-
dique dont l'origine géographique corres-
pondra peut-être à une coalition politique
suédoise. TIs'agit du système dual, caracté-
risé par une taxation proportionnelle des
revenus patrimoniaux et une taxation pro-
gressive des revenus du travail. Le système

belge en est proche, moyennant certains
aménagements.

PRESiS

Pour éviter que notre compétitivité
continue de se dégrader, nous devons
repenser notre système fiscal dans le
sens d'un allégement de la fiscalité
du travail.

L'approche la plus intuitive consiste à
reglobaliser tous les revenus et à
accompagner cette reglobalisation
d'une baisse des barèmes d'imposi-
tion et d'une détaxation des revenus
plus risqués.

Une autre piste fiscale, qualifié de
système nordique, est possible. Il
s'agit du système dual, caractérisé
par une taxation proportionnelle des
revenus patrimoniaux et une taxation
progressive des revenus du travail.
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Il faudrait reglobaliser
les revenus en détaxant
la prise de risque, qu'elle
soit professionnelle ou au
travers d'investissements
productifs.
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